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LA CERTIFICATION, POURQUOI ?
S’engager vers une certification doit être le moteur qui permettra à l’entreprise de se structurer et de mettre en place 
les outils qui lui permettront de répondre à la question : 

Que dois-je faire pour améliorer la sécurité, la santé et l’environnement dans mon entreprise ?

La reconnaissance par la certification suite à un audit donne l’évidence :

• que l’entreprise a mis en place une organisation/un système de management sécurité, santé, environnement,

•  que celui-ci permet à l’entreprise une gestion complète et efficace de ces différents aspects.

Le retour sur investissement sera obtenu en interne au travers 
des résultats SSE, mais également de la productivité, de la 
communication et de l’incidence sur toute l’organisation de 
l’entreprise.

C’est le système de management et son efficacité qui donneront 
des résultats positifs et seront appréciés sur le terrain.

L’INTÉGRATION DANS L’ORGANISATION GLOBALE DE L’ENTREPRISE, POURQUOI ?
Ces trois items doivent faire partie intégrante de la vie quotidienne de l’entreprise. Des gestions parallèles (sécurité, qualité, 
ressources humaines, etc..) sont à coup sûr vouées à une multiplication des mêmes outils, mêmes documents 
d’où une lourdeur et une inefficacité. 

La coordination globale est tout à fait indispensable. Le pilotage ne peut être qu’une prérogative de l’employeur.

2 À 3 FOIS MOINS D’ACCIDENT DU TRAVAIL POUR 

LES ENTREPRISES AYANT LES SYSTÈMES LES PLUS MATURES.

Mettre en place et certifier une démarche d’amélioration continue 
Sécurité, Santé, Environnement.

UNE DÉMARCHE SSE, POURQUOI ?
•  Responsabilité morale vis-à-vis de nos salariés

•  Responsabilité pénale : Obligation de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs. 
Article L 4121-1 du code du travail français.

• Répercution financière : Peu d’entreprises évaluent le coût d’un accident.

Les conséquences d’un accident peuvent être dramatiques pour la victime et sa famille, elles peuvent également 
mettre en péril l’entreprise.

Ces trois items doivent faire pa
ressources humaines, etc..) sont à c
d’où une lourdeur et une inefficacité. 

La coordination globale est tout à fait indispensa

MASE c’est quoi ?
Des industriels bénévoles (entreprises utilisatrices et intervenantes)

Des associations régionales pour être au plus près des adhérents

Des cabinets et auditeurs agréés

Des décisions prises par des représentants d’entreprises élues.

Des résultats mesurés sur le terrain pour vérifier l’efficacité de notre système.

MASE est adapté à tous types d’entreprises, quelles que soient la taille (même les TPE) et l’activité.



Le système de prévention s’articule autour des cinq axes du référentiel :

Le manuel contient également : 

Le suivi semestriel :

MASE c’est :

ENGAGEMENT DE LA DIRECTION

 COMPÉTENCES ET QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES

 ORGANISATION DU TRAVAIL

 EFFICACITÉ DU SYSTÈME DE MANAGEMENT

 AMÉLIORATION CONTINUE

UN RÉFÉRENTIEL : BASE DE RÉFLEXION POUR METTRE EN PLACE/AMÉLIORER SON SYSTÈME. 
Il appartient aux responsables de l’entreprise candidate d’adapter leur lecture en fonction de leurs spécificités

UN SYSTÈME DE RECONNAISSANCE : ENTREPRISES UTILISATRICES ET INTERVENANTES

•  Des précisions sur le processus d’adhésion/certification 
des entreprises

•  Des « conseils pour » afin d’aider les entreprises 
dans la mise en place de leur système (non obligatoire)

• Un lexique et un guide des abréviations

Une entreprise adhérente doit adresser semestriellement ses 
indicateurs à l’association.

Seul un système de management adapté, et piloté efficacement par la direction de l’entreprise 
pourra donner des résultats pérennes. Il ne doit pas être subi mais servir à atteindre des objectifs 
précis.

Vous envisagez de vous engager 
dans la démarche :

Contactez l’administrateur de la zone 
dont vous dépendez (voir coordonnées au dos).



Une question ? Contactez l’association dont vous dépendez !
Le réseau MASE

MASE Hauts-de-France
Pierre ROUSSEL 
Roman BOUVE 
Anne DESITTER

512, avenue de l’Université 
59140 Dunkerque

Tél. : 09 66 92 19 95

P. Roussel : mase.roussel@orange.fr
R. Bouve : masen2p@orange.fr 

A. Desitter : mase-anne@orange.fr

MASE Normandie
Béatrice BEAUDET

Edith MAHIER
Sophie NICOLLE

Maison des Compétences 
Parc d’activités du Manoir 

    76170 Lillebonne

Tél. : 02 32 65 21 11 (B.Beaudet)
Tél. : 02 32 65 21 12 (E.Mahier) 
Tél. : 02 35 38 66 65 (S.Nicolle)

beatrice.beaudet@mase-asso.fr
edith.mahier@mase-asso.fr  
sophie.nicolle@mase-asso.fr 

www.mase-normandie.fr

MASE Atlantique
Laurence CHESNEAU 

Rose BELLIOT
EDF UP Cordemais - BP 13

44360 Cordemais

Tél. : 02 40 44 46 31
Tél. : 09 67 03 06 99
Fax : 02 40 44 31 07

mase-atlantique@orange.fr
www.maseatlantique.fr

MASE Sud-Ouest
Mélanie GARRIDO 
Amandine CHELET
Marie Pierre MORIN 

Technopôle Hélioparc 
2 avenue Pierre Angot     
64053 Pau Cedex 09

Tél. : 05 59 30 37 30

administration@maseso.fr
www.maseso.fr MASE Méditerranée 

GIPHISE
Michel RONDET
Martine HOYER

Zl Sud - 3 avenue José Nobre
13500 Martigues

Tél. : 04 42 13 54 28 (M.Rondet)
Tél. : 04 42 13 54 25 (M.Hoyer)

rondet@giphise.com
hoyer@giphise.com

masemediterranee@giphise.com
www.mase-mediterranee.com

MASE Antilles Guyane

Martinique
Jean-Claude SOUMBO

CCI 
50 rue Ernest Deproge 
97200 Fort de France

Tél : 05 96 55 28 21

soumbo@martinique.cci.fr

Guyane
Georges CUYSSOT

CCI 
Place de l’Esplanade - BP 49 

97320 Cayenne Cedex

Tél : 05 94 29 96 74

g.cuyssot@guyane.cci.fr

Guadeloupe
Razane HANNA

CCI IG
rue Félix Eboué

97159 Pointe à Pitre Cedex 

Tél : 05 90 93 77 20 (R.Hanna)

r.hanna@guadeloupe.cci.fr

MASE Est
Bérangère ROGER
Séverine RULEWSKI

Locaux CCI / Synergie
2 boulevard Henri Becquerel

57970 Yutz

Tél. : 03 82 54 97 19

berangere.roger@maseest.fr
secretariat@maseest.fr

www.maseest.fr

MASE Rhône-Alpes
Elisabeth CHOPIN 

Céline LAUBY-CHEAPUIS 
Amélie PERILLAT 
Agnès VILLAINE

Bât. L’Orion
4 avenue du 24 août 1944

69960 Corbas

Tél. : 04 72 40 82 16

administration@masera.fr
www.masera.fr

MASE
(France et International)

Nicolas CHOUTEAU
Agnès VILLAINE 

4 avenue du 24 Août 1944 
69960 CORBAS

Tél. : +33 (0)4 72 40 57 62

nicolaschouteau@mase-asso.fr 
agnesvillaine@mase-asso.fr 

www.mase-asso.fr

MASE Côte d’Ivoire
Antoine GNAPO

Boulevard de Petit Bassam
01 BP 1265 Abidjan 01

Côte d’Ivoire

Tél. : +225 07 88 15 13
Tél. : +225 04 90 12 70

antoine.gnapo@sir.ci
www.mase.ci

MASE Sénégal
Papa Mohamadou  

Mbareck DIOP
Résidence ASDI Appartement B1

SICAP Amitié 3 N°4421 Dakar
Tél : +221 77 633 34 12

Mbareck.diop@mase-asso.fr
www.mase.sn
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